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RAPPORT DE LA CO~USSION AU CONSEIL 

SUR L'ETAT D'APPLICATION DE L'ARTICLE 119 

A LA DATE DU 30 JUIN 1962 

OBSERVATION PRELIMINAIRE 

La resolution que la Conference des Etats membres a adoptee le 

30 decembre 1961 prevoit un certain nombre d'echeances pour !'application 

harmonieuse et uniforme du principe de l'egalite des remunerations entre 

travailleurs du sexe masculin et du sexe feminin dans les six pays de la 

Communaute. La premiere de ces echeances - concernant la reduction il.c15% 

au maximum des ecarts excedant ce pourcentage et pratiquee au detriment 

des remunerations des femmes par rapport aux remunerations des hommes -

a ete fixee au 30 juin 1962. 

En vue de faciliter et de coordonner les informations que la 

Commission doit necessairement recueillir pour apprecier dans quelle me

sure chaque Etat remplit ses obligations, le groupe special article 119 -
organe institue par la Commission en accord avec le Conseil afin d'etu

dier le degre d'application de !'article 119 dans lee six pays - a mis 

au point un questionnaire volumineux qui a ete adresse aux gouvernements 

ainsi qu'aux organisations syndicales d'employeurs et de travailleurs. 

Le present rapport est redige sur la base des informations re

cueillies par la Commission et a pour objet d' informer le Conseil des 

progres realises dans les differents pays en matiere d 1egalite de sa

laires depuis la fin de l'annee ecoulee. 

0 

0 0 

On analysera ci-apres - apres un bref aper9u des activites de 

la Commission - la situation existant dans chaque pays, telle qu'elle se 

presente du point de vue des conventions collectives les plus recentes, 

de la nouvelle legislation, des mesures prises par les differents gou

vernements pour suivre dans le temps le processus d'application du prin

cipe d'egalite, ainsi que du point de vue de la jurisprudence et de la 

pratique. 
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ACTIVITES DE LA COMMISSION 

Afin de completer la serie d'etudes effectuees en Republique 

Federals d'Allemagne, en France et en Italie, la Commission a confie a 

des experts l'execution d'etudes de cas dans les pays du Benelux, rea

lisees au moyen' de visites dans uncertain nombre d'entreprises. Les 

etudes sent terminees ou sur le point de l'etre et permettront d 1 examiner, 

dans une certaine.mesure, le rapport existant, dans la pratique, entre 

salaires masculins et feminine. 

Une etude internationals comparee des systemes de classifica

tion des hommes et des femmes dans lep. fo"lct" ons, d~.ns les six pays de 

la C.E.E. va etre achevee. Cette etude devrait permettre de connaitre 

si et dans quells mesure, les systemes de classification en vigueur dans 

les differents pays donnent la possibilite d'effectuer des discriminations 

dans la remuneration des travailleurs suivant le sexe. 

Simultanement, une autre enquete scientifique est en cours, 

dent le but est de connaitre l'application pratique des differents sys

temes de classification des hommes et des femmes dans les fonctions; slle 

est realises au moyen d'un certain nombre d'etudes de cas effectuees 

dans certaines entreprises de quelques pays de la Communaute. 

Les resul tats des enquetes en cours seront COlli1US a bref 

delai. 

Par ailleurs, l 1 0ffice Statistique des Communautes Europeennes 

prepare actuellement une enquete statistique specifique sur les salaires 

masculine et feminine. Cette enquete, qui fait appel ala collaboration 

des partenaires sociaux, des ministeres du travail ainsi que des bureaux 

natioaaux de statistique des six pays, a subi tm certain retard du surtout 

aux difficultes rencontrees sur le plan national pour le choix, a l'in

terieur des secteurs choisis, des fonctions ou groupes de fonctions qui 

feront l'objet de l'enquete. 
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ANALYSE SYNTHETIQUE DE LA SITUATION DANS LES SIX PAYS 

En Belgique, la quasi totalite des travailleurs exerce une acti

vit€ qui raleve de la competence d 1une commission paritaire nationals, 

de sorte que l'on peut affirmer que la grande majorite des travailleurs 

est protegee par une convention collective. Il est extremement difficile 

d 1etablir, marne approximativement, le nombre des conventions collectives 

en vigueur. 43% des ouvriers et 23% des employes sent proteges par une 

convention collective valable "erga omnes". 

Parmi les conventions renouvelees apres le 30 decembre 1961, 

il en est plusieurs qui ont ameliore, parfois remarquablement le traite

ment applique aux femmes. Ces dernieres peuvent etre classees en trois 

groupes selon qu'elles ont simplement reduit l'ecart existant entre les 

salaires masculins et les salaires feminins, qu'elles ont repris litte

ralement le texte de l'article 119 ou qu'elles ont precede a une modifi

cation de la structure hierarchique afin de parvenir a une classification 

professionnelle independante du sexe. Parmi celles du premier groupe, si 

certaines ont redui t les ecarts en·oles ramenant aux limi tes fixees par 

la resolution, d' aut res maintiennent des differences qe.:.sal!lil'eer-auj·dfi;-o i;., 

triment des travailleurs feminins, differences qui depassent parfois 2o%; 

comme, par example, dans la production de J;~i_,g;Laoose et de la farine de 

mais, des conserves de fruits, du chocolat et de la confiserie. 

Le principe de l'egalite des remunerations n'a pas fait l'ob

jet a ce jour d'une reglementation legislative. En accord avec les orga

nisations syndicales d 1employeurs et de travailleurs, le gouvernement a 

decide de respecter, dans l'application de l'article 119, les systemes 

traditionnels de formation des salaires; meme si du point de vue technique 

rienne s'oppose a l'instauration d'une reglementation legislative, l'a

doption d'une telle methode - selon l'avis du gouvernement - entrainerait 

un changement fondamental dans la formation des salaires, avec de graves 

consequences tant sur le plan politique que sur le plan social. Los com

missions paritaires restent done les souls organes charges de la formation 

des salaires et, par consequent, de la realisation de l'egalite .des remu

nerations entre travailleurs masculins et travailleurs feminins. 

Dans cette perspective, le Ministre de l'Emploi et du Travail 

a invite les commissions paritaires a adapter les conventions collectives 

en vigueur conformement aux principes et aux echeances fixes par la 

.. I .. 
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resolution du 30 decembre 1961; par la m~me occasion, le Ministre a fait 

oonnattre sa decision de ne plus soumettre a la signature du Roi les pro

jets d 1arr$tes concernant 1 1 extension de la force obligatoire des conven

tions collectives qui maintiendraient des discriminations de salaires 

contrairement aux echeances fix.ees, 

Le refus de donner la force obligatoire aux conventions collec

tives ne respectant pas les dispositions relatives a 1 1egalite de salaires 

est applique de fagon striate, 

En ce qui concerne le contr8le administratif, le Ministre de 

l 1Emploi et du Travail exige que les presidents des commissions pari

taires 1 1informent periodiquement des progres realises, 

Le Parlement a, de son c8te, porte une attention particuliere 

au problema ·de 1 18galite, ala suite du d&pot do certaines questions par
lementaires, 

En ce qui concerne la possibilite de proteger judiciairement 

l 1application du principe d 1egalite, il est certain que les dispositions 

des conventions collectives declarees de force obligatoire par arr3te 

royal, peuvent 3tre invoquees davant les tribunaux; en vertu de la loi 

qui ·.a institue les commissions paritaires, toute clause de reglement 

d 1atelier ou de contrat individual qui est contraire aux dispositions 

declarees obligatoires est consideree comma nulle et non avenue, ?ar 

consequent, il est clair que le droit a l 1egalite de remuneration est 

protege sur le plan juridictionnel dans la mesure ou il est garanti 

par des dispositions ayant force obligatoire generale, 

En ce qui concerne les dispositions conventionnelles auxquelles 

la force obligatoire generale n'a pas ete conferee, une femme qui tra

vaille dans une entreprise dont l'activite roleve de la competence d 1une 

Commission paritaire ayant adopts des dispositions sur l'egalite des 

salaires possede un droit - sus oeptible d'~tro protege par les tri

bunaux - a faire respecter ces dispositions, sauf clause contraire 

expresse d 1un contrat individual. 

L1action judicifire est portae devant le conseil des prud 1hommes 

en premiere et seconde instances apres la tentative ,de conciliation 

effeotuee devant lo buroau.de conciliation des prud 1hommes. Centre les 

arr8ts du conseil dos prud 1hommes rendus en appel, il est possible 

de se pourvoir en cassation devant la Cour de 

•• • j ••• 
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Cassation, On n'a cependant pas connaissance d 1 arr~ts rendus par les organes 

judiciaires competents en matiere d 1egalite de remuneration entre las hommes 

et lea femmes, 

Dans 1 1 etat actual des choses, il est difficile d 1 apprecier si la pra

tique - m~me dans lea secteurs ou de nouvelles conventions collectives ont 

reduit les ecarts entre les remunerations masculines et feminines en lea rame

nant dans les limites fixees par la resolution- est conforme a ladite resolu

tion, Il appara!t de toutes fagons que l'evolution dans 1 1 industrie est lente et 

tres difficile, m~me si elle est positive; dans le commerce et dans les ser

vices, par centre, il semble que la situation soit meilleure, 

En Republigue Federals d 1Allemagne, plusieurs milliers de conventions 

collectives sent actuellement en vigueur, mais il est difficile de determiner 

leur nombre avec exactitude, On ne conna!t pas le nombre des travailleurs pro

teges par une convention collective, mais il appara!t qu 1un petit nombre seule

ment de categories de moindre importanc~, surtout dans le secteur des services, 

ne sont pas pourvues d 1une convention collective, Environ 170/180 conventions 

ont force obligatoire "erga omnes", 

On ne dispose pas d 1elements permettant de determiner le nombre des 

conventions collectives conclues apres le 30 decembre 1961. Certaines d 1entre 

elles cnt maintenu ou intrcduit des systemes destines a faciliter un groupement 

des femmes dans las categories dites des travaux lagers, pour lesquelles la re

muneration prevue est inferieure a celle minima des autres categories, 

Le Gouvernement fait romarquer,a ce propos, que, dans les conventions 

collectives, las differentes categories de remuneration sent determinees non 

pas d 1 apres le cri tere "femmes", mais d' a pres le cri tere "travaux", classes 

d 1apres leur difficulte ou leur qualite, Lorsque les femmes effectuent des 

travaux lagers, elles obtiennent le salaire correspondant a cette categoric, 

tout comma les hommes lorsqu' ils executent ces m~mes travaux, Inversement, 

les femmes obtiennent le salaire corrospondant a la ca tegorie des travaux 

lourd.s ,lorsque, - ce qui en fait est raroment le cas - elles sont employees 

de tels travaux. Il est egalement conforms a la protection du travail des 

a 

femmes propre au monde occidental de reserver le plus souvent aux hommes las 

travaux exigeant un grand effort physique, Le fait que des categories de re

munerations ont ete prevues pour des travaux lagers et pour des travaux lourds 

ne saurait ~tre considers - de l'avis du gouvernement -comma une violation 

de 1 1article 119. 

. .. ; ... 



- 5 bis -

Par ailleurs, le gouvernement estime que 1 1article 3 de la Cons

titution constitue une garantie suffisante pour la mise en oeuvre de 1 19-

galite des remunerations et qu 1aucune nouvelle mesure legislative doit 

ou peut intervenir. 

Le Ministre du Travail a invite les organisations syndicales 

a lui apporter leur aide da~ 1 1 execution des engagements pris par le 

gouvernement. Le Ministre s 1est egalement adresse aux Ministresdu 

Travail des differents Lander, an las priant de prendre connaissanca de 

la resolution du 30 decambre 1961, et en attirant leur attention sur le 

fait que cette resolution·ne va pas au-dala de 1 1articla 119. 

A c8te du contr8le juridictionnel, 11 n 1exista pas de contr8le 

administratif de 1 1application du principes paritaire. Toutefois, 

• 

. .. ; ... 
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.. , 
le gouvernernent peut se tenir au courant du contenu de toutes les conven

tions collectives, ~ue les ernployeurs et les travailleurs sent tenus de 

1 ui sournettre en vertu de la lei. En outre, en rna tiere d 1 extension "erga 

omnes" -dans certains secteurs et sous certaines conditions - le Minis

tre federal du Travail, ainsi ~ue les Ministres du Travail des Lander 

exercent en fait un centrale administratif sur l'application du principe 

de l'egalite dans les conventions collectives : celles ~ui ne sent pas 

conformes a 06 principe ne peuvent etre etendues "erga omnes" parce 

~u'elles sent contraires a l'art~cle 3 de la Constitution. 

La protection assuree par le Tribunal du Travail dans ses 

trois instances, constitue,selon le gouvernement federal, une garantie 

suffisante pour une application correcte du principe. Un arret recent du 

Tribunal federal du Travail - instance supreme de la juridiction du tra

vail -a etabli ~us le principe de l'egalite des remunerations entre les 

hornrnes et les femmes pour un travail egal vaut non seulement pour les 

conventions collectives mais egalernent et de la rnerne maniere pour les 

accords d'entreprise ~ui prevoient des remunerations superieures a celles 

prevues par les conventions collectives; une orientation plus recente 

encore du rneme tribunal semble avoir entarne la prati~ue consistant dans 

l'exclusion des femmes des categories les mieux remunerees : un arret du 

Tribunal federal du Travail en date du 25.7.1962 a affirrne en effet ~ue, 

dans le cas ou les femmes sent affectees a des fonctions ~ui correspondent 

aux definitions donnees dans la convention collective pour certaines ca

tegories de travaux generalement consideres masculine, elles ont droit 

a la remuneration fixee pour ces categories, independarnment du caractere 

eventuellernent "feminin" ou "leger" de leur travail. 

,Une ~uestion parlementaire orale a recernrnent souleve lea 

problems devant le Parlernent federal. Dans la discussion ~ui a eu lieu 

a cette occasion, certains parlernentaires - contrairernent a l'opinion du 

gouvernement - ont soutenu la these selon la~uelle le principe ne serait 

pas encore appli~ue de fagon appropriee, dans certains secteurs industrials. 

L'exarnen de donnees statisti~ues recentes ferait cependant 

apparaitre ~us, l\elon l'indice des salaires conventionnels, les remune

rations des travailleurs feminine auraient augments en plus grande pro

portion ~ue les remunerations masculines, en concretisant encore plus une 

tendance ~ui etait apparue ces dernieres annees. 

. .; .. 
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En Franc~, plus de 1100 conventions collectives sont en vigueur 

pour 1 1 industrie, le commerce et les services, et 1 1agriculture; environ 

une centaine d 1 entre elles sent applicables 11erga omnes 11 , Il est toutefois 

difficile d 1obtenir des indications, mome approximatives, sur le pourcen

tage des travaiL!.eurs proteges par une convE.ntion collecth·e par rapport 

au total de la main-d'oeuvre employee, a cause surtout de la complexite 

du champ d 1application professionnel et geographi~ue des differentes 

conventions, 

En co g_ui concerns la situation conventionnelle quant a 1 1 appli

cation de 1 1egalite des salaj.rcs, le gc.uvernemromt frangais estime qu1aucun 

problems ne se pose en France a ce sujot; le.s quelques rares cas parti

euliers, d 1 ailleurG de portae tree J.o.mi ""e, d.aHa .~.e:;qu."ls :._., principe 

n 1aura.it pas trouve une application concrete, concernant des situations 

prevues par des conventions collectives a.ncj_ennes et en tout etat de cause 

ne refletent que tres rarement dElE discriminations de oalaires, au detri

ment de la main-d 1oeuv:ce feminine, q_ui e::ced.ent j5%. Dans deux departs

mente ou existaient d9s convc;ntjons collectives agricoles comportant des 

clauses discriminatoires en matiere c'.e remu.'lerations feminines depassant 

15%, les commissions mixtes ont ete invitees par le gouvernement a se 

conformer a la resolu·oion du 30 decembre 1961, 3l l 'on ne connal:t pas 

encore les resultats de cette initiative, il appara~t que le gouvernement 

a suspendu :provisoirement les E>xtensions d 1c.vena.nts de salalres dans 

ces departements, 

De nouvelles dispositions juridic;_uer. en c;atier" d 1egalite des 

remunerations ne sent pas entrees en -,igneur ni n' ont ete prevues. L' appli

cation dll principe est toutefois deja garantie pa:!:' J.a lei au niveau du 

salaire mininrum interprof<?ssionne). g?ranti, 

En ce qui concerns le contr8le, aucun nouveau systeme ria eta 

introduit, Le gouvernement precise r:ar ailleurs CJ.U'un contrClG effic&ce 

ne peut 3tre effectue que sur las rer~u.:"le:!:'ations fi:x:ees 1oar dEJs. dispositions 

reglementaires ou par des dispositions conventionnelles rEJndues obl~.ga

toires "erga omnesa par arr8te ministerial, 

Les organ~.sations patronales et ouvriere~ sont d 1accord avec le 

Gouvernement a reconnattre que le principe de l 1 eg~lite des remunerations 

peut 3tre consid~e - sauf de tres rares exceptions - comme pratiquement 

realise, du mo.ins en ce qui concerns les sd.a.ires conventionnels. De 11 avis 

de certains miliel•·.c.syr.d:icau:x:, 1"":'. ne c.cment cepenclant pas de precisions 
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a ca propos, las sala,ires af:t'oc·Gifs fixas pa:r- contrat individual, qui sont 

souvent nattement superiours a,ux salaires prevus par lcs conventions col

lectives, presenteraient des discriminations, variant salon les professions 

at las regions, au detriment de la main-a-' oeuvre feminine, Morna dans la 

classification pro~essionnella, qui est souvont etablie solon des systemes 

extr3mement detailles, de 1 1avis des m5mes milieux syndicaux, il sarait 

facile de constate:r- des discriminations au detriment des travailleurs fe

minine qui seraient groupaE f~§quemment dans les groupes at categories las 

moins remuneres. 

Il existe aussi des categories de travaillet~~ depourvucs de conven

tions collectives pour lesquelles il eE~ possible ~ue le principe de 1 1 ega

lite de remuneration ne soit pas toujours respects, Un travaillour femi

nin appartenant a l'une de cas categories- comma par exemvle certaines 

categories du co!".::~orce et des sor·vi.ces -· est deiJourvu de protection juri

dictionnelle a part celle concernant le Sl!l:G, s'il e3time <fltre les.e dans 

son droit a l'egalite de remuneration. 

En Italie, dans le cadre de la prom,tlgation de normes minima sur 

le traitement des travailc.eurc, par lo '!loyon de J. 'extension "erga crones" des 

conventions collective3 - effeotueo en vertu des poc:.voirs delegues provi

soirement au gouvernC?!llent par la loi n° 741 du ·J4 jniJ.let 1959 prorogee 

par la loi n° 1027 du 1er ootob~e [960- trois decrets-loi concernant l'ega.

lite des salaires ont:·e les hommes ot les forr.:ncs oni ete pris cette annee : 

11 DPR n° 1009 du 2 ~''"vj_er 1'?62 - Di:::pcui t!.ona oonoernant 11 egalite des 

remunerationS Olr~re lOb traV,1.illeurS li1'.1Prn:Lil18 et f9minins deS entre

prises industr~~- 1 les - pub liB dans le St"ppl8r.1ont ordina.ire de la 

Gazze·~,-::a Uffioiale du ?. aoilt 1962; 

2) DPR n° 523 d.u 2 janvier ·i962 - Dispzsi·oions c:oncernant le salaire at las 

regles appl;_cc,bles aux t:::c,vaillem.',1 salaries des entreprises textiles de 

types divers - publie dans le supplement ordinaire de la Gazzetta 

Ufficiale du 25 juin ·j 5'62; 

3) DPR N° 493 du 2 janvier 'i962 -Dispositions concerna.'"lt le salaire et 

las regles applicables aux travaiEeurs salaries des entreprises de 

bcnneterie - publie dans le supplement ordinaire do la Gazzetta Ufficiale 

du 22 juin 1962, 

Las d.Screts precites ont en substance transforme en dispositions 

legislatives des conventions uonclues par les organisations profession-. 

nelles, en leur conferant la force obligatoire "erga omnes". Ils 
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constituent des dispositions minima pour le traitement a appliquer aux 

travailleurs des categories interesseos; en particulier, le personnel fe

minin et masoulin a droit a la remuneration fixee pour la categorie ou 

pour le groupe de fonctions (industries textiles) dent il releve, sans 

discrimination fondee sur le sexe, a l'exoeption des fonctions dites 

"promiscue" (travaux de contenu identique effectues en pratique par des 

hommes et par des femmes en nombre considerable) pour lesquelles la remu

n.eration des travailleurs feminins peut etre redui te de. 7,2% au maXimum. 

Dans un projet de lei prepare actuellement de 'concert par les 

ministeres interesses, il est prevu de deleguer au gouvernement le pouvoir 

de prendre certaines mesures sur les matieres prevues par les traites de 

Rome; le gouvernemont compte utiE::or CG sys+.er.:c :f'Jur prendre des decrets 

ayant force de loi lorsque, dans certaines categories, !'application de 

l'article 119 se heurte a des difficultes qu'il n'est pas possible de 

resoudre d'une autre fagon. 

Tous les travailleurs feminins jouissent en tout etat de 

cause d'un droit a l'egalite de remuneration, susceptible d 1etre prot.ege 

par les tribunaux. Les tribunatL~ ordinaires sont competents egalement pour 

les conflits du travail, avec !'observation de certaines regles particu

lieres destinees a accelerer la procedure. 

Il n'existe pas en Italie de salaire minimum legal obliga

toire, professionnel ou interprcfessionnel, au sons ou on l'entend ordi

nairement. Sur intervention du gouvernement usant d.es pouvoirs qui lui ont 

ete delegues par les lois n° 741 et 1027 precitees, de nombreuses conven

tions collectives ont ete etendues "erga omnes''. Le gouvernement estime 

avoir ainsi etabli des dispositions minima pour la quasi totalite des 

travailleurs de tous les secteurs. La majorite des anciennes conventions 

collectives etendues "erga omnes" selon le systems de reception legisla

tive desdites conventions, prevoit des salairos differencies pour les 

hommes1et pour les femmes. Les ecarts prevus au detriment de la main

d'oeuvre feminine sent de l'ordre de 12/14% pour liindustrie, le commerce 

et les services, mais atteignent des pourcentages plus eleves pour l 1agri

culture. Presque toutes los conventions de l'industrie contiennent uno 

clause selon laquelle les femmes chargees de travaux executes tradition

nellement par des hommes ont droit, a rendement qualitatif et quantitatif 

egal, au salaire prevu pour les hommes. Il est toutefois a remarquer que 

les conventions collectives les plus recentes, merna si elles sont de droit 

.. I .. 
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commun, contiennent des ameliorations importantes et qu'elles constituent, 

en vertu d'une jurisprudence oonstante, un parametre pour les decisions 

du juga en cas de differends. Par ailleurs, il est a souligner que, en 

vertu de 1 1 article 14, dernier a linea de la lei du 29 avril 1949, n° 264, 

les bureaux de placement au moment du placement des travailleurs, sent 

tenus de s'assurer que les baremes salariaux en vigueur dans les entre

prises ne scient pas inferieurs a ceux qui sent fixes par les conventions 

collectives. 

La quasi totalite des conventions collectives renouvelees 

depuis le 30 decembre 1961 ont subi des modifications en ce qui concerne 

le traitement applique au personnel feminin. Ceci en vertu des trois ins

truments conventionnels qui, sur le plan national, ont regle la matiere 

dans le secteur industrial, dans le secteur agricole et dans le secteur 

commercial, (respectivement en date des 16.7.60 - 25.7.61 et 23.3.62) aux

quels un quatrieme instrument concernant l'egalite des employes de saxe 

feminin est venu s 1 ajouter le 22 mars 1962. 

En application desdits accords, une profonde transforma

tion des.systemes de remuneration est en cours, qui tend a assurer une 

remuneration presque toujours egale aux hommes et aux femmes ranges dans 

la marne categorie ou groupe de fonotions, sans par ailleurs exolure lee 

femmes - selon les affirmations concordantes du gouvernement et des asso

ciations professionnelles -de l'acces a certains d'entre elles. Les nou

velles conventions collectives ne prevoient aucune discrimination qui 

excede 7,2% pour l 1 industrie et 5% pour le commerce. Dans le secteur agri

cola, un programme d'egalisation graduelle prevoit l'egalite absolue pour 

les travailleurs feminins semi-fixes a partir du 1er juillet 1963, tandis 

que pour les travailleurs faminins fixes, l'accord prevoit 1 1egalite a 
partir du 11 novembre 1961. 

En pratique, salon 1 1avis concordant du gouvernement et 

des organisations professionnelles, meme s'il n 1apparait pas que 11 on opere 

un declassemen.t systematique de la main-d 1 oeuvre feminine, le nombre des 

femmes serait plus eleva dans certaines categories ou dans certains sec

teurs de production. Le gouvernement declare suivre attentivement l'evo

lution de la situation et les organisations professionnelles sont invitees 

a faire periodiquement rapport sur les progres accomplis. Par une circu

laire du 13 aout 1962, les inspections du travail et les bureaux de la 

main-d'oeuvre ont ete associes a l'activite de controls du gouvernement. 

Une commission nationals pour les travailleurs du sexe feminin, instituee 

.. I .. 
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aupres du Ministere du Travail par decret ministerial du 1er fevrmer 1962 

pour l'etude des problemas du travail feminin, sera prochainement appelee 

a faire le point de la situation de droit et de fait en matiere d'egalite 

des remunerations. 

Dans le .Grand-Duche de Luxembourg, il existe actuellement 

environ 60 conventions collectives, toutes a caractere national, dent 6 

valables "erga omnes", qui couvrent au total 60/65"/o de la main-d'oeuvre. 

Marne si la structure hierarchique et la nomenclature des fonctions sent 

souvent les memes pour les hommes et pour les femmes, certaines conventions 

collectives prevoyaient presque toujours des discriminations explicites 

au detriment des travailleurs feminins, consistant dans des differences 

de remuneration de l'ordre de 10"/o. Ces conventions ant ete cependant 

revisees, au renouvelees, et les discriminations fondees sur le sexe du 

travailleur auraient - d'apres les dernieres informations - totalement 

disparu dans lesdites conventions. 

Le gouvernement a soumis au Parlement au au Conseil d'Etat 

quatre projets visant a resoudre directement au indirectement le problema 

de_ l'egalite des salaires entre les travailleurs masculins et les travail

leurs feminins. Il s'agit en particulier de : 

a) un projet de lei concernant la ratification de la convention interna

tionale du travail n° 100; 

b) un ppojet de loi portant reforme du traitement des fonctionnaires et 

employes de l'Etat et des organismes publics. Ce projet prevoit la mise 

en- oeuvre du principe de l'egalite des remunerations, conformement a 
l'article 119, ainsi que la faculte laissee aux fonctionnaires d 1 opter 

pour le maintien de l'ancien regime consistant a avancer de 5 ans l'age 

de la retraite moyennant une reduction de 1o% de la remuneration; 

c) un ppojet de lei portant reforme des conventions collectives. Le projet 

prevoit notamment que, conformement a l'article 119 du Traits institcant 

la Communaute Economique Europeenne, le principe de l'egalite des renu

nerations sans discrimination fondee sur le sexe _doit etre insere da1s 

toute convention collective du travail applioable aux entreprises qci 

emploient de la main-d'oeuvre masculine et feminine; 

.. ;. ' 
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d) un projet d 1arrete grand-ducal concernant la nouvelle reglementation 

du salaire minimum obligatoire qui sera egale pour les hommes et pour 

les femmes. Une disposition transitoire prevoit que certaines deroga

tions a l 1application du salaire minimum egal pour les travailleurs de 

saxe masculin et ceux de sexe feminin - derogations qui peuvent etre 

accordees a certaines entreprises pour des raisons economiques et fi-

nanci8res seront considerees comme conformes a l'article 119 du 

Traite si elles respectent le calendrier prevu par la resolution adop

tee par la conference des Etats membres le 30 decembre 1961. 

Selon le gouvernement luxembourgeois, les quatre projets 

precites devraient etre realises avant la fin de 1963 et l'application 

de la reglementation prevue dans ces projets devrait resoudre de maniere 

definitive et complete le probleme de l'egalite des salaires. 

Dans l'attente que les projets indiques ci-dessus scient 

realises, la seule protection legislative assuree aux travailleurs de 

sexe feminin quant a l'application de l'egalite de remuneration, est celle 

de la legislation en vigueur sur le salaire minimum,- applicable par ail

leurs a toutes les professions a l'exception du personnel domestique et 

des travailleurs de l'agriculturo, de la viticulture et de 1 1horticulture

qui confere aux travailleurs un droit susceptible d'etre protege par les 

tribunaux. Ce salaire minimum prevoit encore une reduction de 1o% au de

triment des travailleurs de sexe feminin. La pratique courante semble, 

d'apres certains, admettre cependant que meme les conventions collectives 

valables ou non "erga omnes" pGuvent etre invoquees devant les tribunaux. 

En ce qui concerne le controle administratif de l'Etat, aucun 

nouveau systeme n'a ete introduit en vue de suivre l'evolution de la si

tuation effective pendant la periode de mise en oeuvre de l 1egalite des 

remunerations. La structure actuelle de l 1 inspection du travail est con

sideree comme suffisante pour assurer un centrale efficace. D'autre part, 

les dispositions qui sent sur le point d'etre arreteos prevoient des 

sanctions appropriees a l'encontre des contrevenants. 

Les milieux syndicaux expriment certaines preoccupations 

quant ala valeur du programme du gouvernement pour l'application du 

principe d'egalite dans les delais prevus. Compte tenu du fait que la 

legislation - en vigueur ou prevue - sur le salaire minimum obligatoire 

n'est pas applicable au personnel domestique et aux travailleurs agricoles, 

.. I .. 
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et en raison de 1 1 absence de conventions collectives pour ces categories 

de travailleurs, les femmes travaillant dans ces secteurs sent depourvues 

de toute protection quanta 1 1 application du principe d'egalite. En outre, 

de l'avis des m~mes milieux syndicaux, de nombreuses categories de tra

vailleurs feminins seraient exclues du benefice du salaire minimum en 

vertu de certaines instructions ministerielles anciennes encore en vigueur 

(le gouvernement assure cependant que 1 1 entree en vigueur de la nouvelle 

reglementation annulera automatiquement la validite des anciennes dispo

sitions). Du cOte syndical, on fait egalement observer que bien que les 

nomenclatures des fonctions scient identiques pour les travailleurs mas

culine et feminins, ces derniers seraient toujours groupes dans lea de

gres inferieurs de la hierarchie en rA.ison d 1un declassement systematique 

de la main-d'oeuvre feminine. 

Aux Pays-Bas, le pourcentage de la main-d'oeuvre couverte 

par des conventions colle·ctives dans 1 1 ensemble des seoteurs economiques 

represente 77%. Parmi lesconventions collectives en vi~~eur au 1er janvier 

1962 (environ 700, dent 156 valables "erga omnes"), 100 environ ont eta 

renouvelees, la moitie d'entre elles prevoyant des salaires fem.inina. 

Presque toutea ces conventions collectives ont apports des ameliorations 

aux remunerations servies a la main-d'oeuvre feminine : certaines etaient 

deja conformes au pourcentage fixe par la resolution, mais ont cependant 

introduit de nouvelles ameliorations pour les remunerations feminines; 

d'autrea ont apports des ameliorations parfois tres importantes aux aalaires 

feminins (dans l'agriculture, les ecarts entre remunerations masculines et 

feminines ont ete ramenes de 30 jusqu'a 15%) en reduisant les eoarts dans 

les limites prevues par la resolution; d'autres enfin, malgre les ameliora

tions qu'on y enregistre, maintiennent des ecarts qui depassent parfois 

de beauooup lea 15% fixes par la resolution. 

Auoune meaure legislative tendant a assurer sur un plan 

general l'application du prinoipe d 1egalite n'a ete adoptee. Le Gouverne

ment affirme cependant qu'il existe une possibilite de protection juri

dictionnelle du droit, quand ladite protection est aoceptee dans des con

ventions collectives approuvees par le College des Mediateurs. Chaque 

travailleur a, en effet, la possibilite de faire valoir devant la juridic

tion civile les droits resultant des conventions collectives. Compte tenu 

de oette situation, le Gouvernement est d'avis qu'une solution aux pro

blames de 1 1egalite des remunerations peut ~tre recherchee au moyen d 1une 

• I I I ... 
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adaptation appropriee des conventions collectives. 

Le gouvernement neerla.ndais estime que le dernier alinea de 

la resolution et la declaration interpretative y faisa.nt suite doivent 

~tre rattaches au point 1 de la resolution 1 le dernier alinea stipule que 

les travaux devront @tre effeotues de maniere a pouvoir suivre 1 1 execution 

des engagementssuivant le calendrier vise au § 1 et afin d'assurer une 

adaptation aussi harrnonieuse que possible dans les differents pays de la 

Communaute. En depit du fait que les donnees statistiques demandees il y 

a quelques annees n'etaient pas encore disponibles et qu 1il n'existait pas 

de renseignements d'une autre nature indiqua.nt que des ecarts de salaire 

avaient ete rarnenes a 15% dans d 1 autres pays, le gouvernement neerlandais 

souligne qu' il a invite la Fondation du t:;:-a.vai: a p:.'ondr<: los mesures 

necessaires afin d'assurer en tout cas que ces ecarts scient rarnen·es a 
15% pour les fonctions mixtes. 

Les organisations des employeurs et des travailleurs qui col

laborent au sein de la Fondation du travail se sent engagees envers le 

gouvernement a pr~ter leur oonoours pour que les ecarts entre les remune

rations des travailleurs masculins et feminins scient rarnenes a 15% pour 

les fonctions mixtes; a ce propos, il y a lieu de rappeler que le College 

des mediateurs refuse d 1 approuver les conventions colleotives qui ne res

pectent pas la decision susmentionnee prise par le gouvernement en matiere 

d 1 egalite de remuneration. 

En ce qui conceT.ne les conventions collectives non renouve

lees, mais encore en vigueur le 30 juin 1962, il existe depuis 1961 une 

directive de caractere general du gouvern0ment (Algemene Aanwijzing) pre

voyant que si une convention collective a ete conclue pour une periods 

determines, aucune modification ne peut ~tre apportee aux salaires pendant 

cette periode. Cettc regle s 1 applique ta.nt aux travailleurs masculine 

qu 1 aux travailleurs feminine. 

Le gouvernement declare accorder une attention partictiliere 

a !'application du principe de l'egalite de remuneration et fait remarquer 

que l'evolution des indices des salaires conventionnels pour 1 1industrie 1 

entre le mois d1 octobre 1961 et le mois d 1avril 1962, permet d 1 observer 

des augmentations plus importa.ntes pour la main-d'oeuvre feminine (6,~) 

que pour la main-d'oeuvre masculine (3,7%). 

M~me le Parlement neerlandais a du s 1 occuper du problema de 

l'egalite de salaires masculine et feminins a 1 1occasione de certaines 

questions parlementaires. 
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CONCLUSIONS 

Dans son travail d'enquete tendant a obtenir una documentation 

et des informations permettant d'apprecier de fagon aussi exacte que pos

sible la situation existant dans les six pays de la Communaute a la date 

du 30 juin 1962 1 la Commission a ete en mesure d'apprecier la collabora-

tion objective et assidue que les gouvernements et les organisations pro

fessionnelles d 1employeurs et de travailleurs lui ont apportee encore une 

fois. Sans oette cooperation, la Commission, salon toute probabilite n•aurait 

pu faire oonna:ttre au Conseil de !.!inistres les resul tats, certes 
partials et parfois fragmentaires, de l'action menee dans presque tous;;_ 

las pays en vue de la realisation de l'article 119 du Traite salon lee 

modalites uniformes prevues par la resolution du 30 decembre 1961. 

Dans le processus de realisation de l'egalite des salaires 1 las 

partenaires sociaux jouent un r5le particulierement important dans tous 

las pays de la Communaute, ou- exception faite peut-etre uniquement pour 

lee Pays-Bas - la politique salariale releve generalement de la competence 

des parties contractantes. La Commission est consciente, par consequent, 

de la necessite d'un effort conjoint du gouvernement et des partenaires 

sociaux dans tous las Etats membres pour apporter una solution adequate 

aux problemas concernant la mise en oeuvre du principc d'egalite. 

Dans certains pays, des progres parfois notables ont ete realises; 
.~. 

les conventions collectives les plus rocentes montrent qu'il a toujours ate. 

tenu compte du problema de l'egalite des remunerations au cours des nego

ciations collectives et qus les discriminations en matiere de remunerations 

feminines ont presque toujours ete attenuees a la suite de cas negoci.ations. 

La C.ommission est cependant obligee de cons tater que n' ont pas 

toujours ate parfaitement et correctement respectes les engagements pris, 

qui, a la date du 30 juin 1962, consistaient dans l'adoption de mesures 

de nature a assurer a la femme qui travaille la possibilite de faire va

loir davant las tribunaux son droit a l'egali te de remuneraticm, dans 

l'elimination des ecarts excedant 15% entre la main-d'oeuV!'e masculine et 

la main-d'oeuvre feminine, ainsi que dans l'elimination de toutes las 

discriminations visibles ou deguisees qui ont ete opportunement indiquees 

.. I .. 
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au point 3d~ la resolution et qui se traduisent en definitive par une 

disparite de traitement entre les travailleurs du sexe masculin et du sexe 

feminin. 

En Belgigue, il semble que, lorsque l'application du principe 

d 1 egalite est garantie' par une convention collective~ tout travailleur 

feminin a la faculte de faire appel aux tribunaux en cas de violation de 

son droit. 1 1 egalite est encore loindd'etre appliquee. Toutefois, la Com

mission constate avec satisfaction les progres remarquables realises dans 

de nombreuses conventions collectives par 1 1 elimination des ecarts de remu

nerations qui ont ete souvent ramenes dans les limites prevues par la re

solution; elle regrette cependant de voir introduire dans certains secteurs 

d 1activite un systeme de classification professionnelle independant du sexe 

qui prevoit, pour les categories manifestement reservees aux femmes, des sa

laires incontestablement inferieurs a ceux des hommes. Ce systeme comporte le 

risque d 1un recours toujours plus frequent a ce declassement systematique de 

la main-d'oeuvre feminine precisement condamne par la resolution. 

En Allemagne federale, en face d'une jurisprudence concordante 

qui considere la disparite de salaire operee au prejudice de la femme comme 

contraire a la Constitution, certaines conventions collectives maintiennent 

le .systeme tendant a classer les femmes aux degres les plus bas de la 

hierarchie. M~me si l 1 on ne peut deduire necessairement de la presence de 

categories distinctes pour travaux legers et trav~ux lourds, l 1 existence 

d'une discrimination entre travv.illeurs masculins et feminins, il n'en reste 

pas moins que la pratique de ce systeme permet en fait d 1 operer une telle 

discrimination. Cette situation, a laquelle il n'appara!t pas que les orga

nisations professionnelles ant encore remedie, n'est pas conforme a la 

decision adoptee d 1un commun accord en vue d'une application uniforme et 

harmonieuse du principe d 1egalite dans les six pays. 

En France, mSme si aucune nouvelle mesure legislative n 1 est 

intervenue pour ga~antir la protection juridictionnelle de tous les tra

vailleurs feminins quant a l 1 application du principe de l'egalite des remu

nerations au-dessus du SMIG, dans les conventions collectives valables "erga 

omnes" 1 ainsi que dans celleB\. de droit commun, le principe trouve presque 

toujours une application correcte. Pour les categories de travailleurs dent 

le traitement economique est fixe au-dessus ou en dehors des conventions 

collectives, des mesures adequates devraient toutefois intervenir afin 

d'assurer aux femmes appartenant a ces categories une garantie suffisan~e 

pour le respect de ce principe. 
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En Italie, si des progres considerables ont ete encore realises 

recernment, 1 1introduction, dans certaines branches de l'industrie 1 des 

nouveaux systernes de classification de la main-d'oeuvre dissirnule le risque 

que la vaste action de transformation actuellernent en cours ne perrnet pas 

d'obtenir les avantages voulus pour la main-d'oeuvre feminine qui pourrait 

litre rangee dans des categories exclusivement reservees a cette main

d'oeuvre et pour lesquelles une remuneration inferieure est prevue. La 

Commission accueille avec de tres fortes reticences de tels systemes, qui 

sent de nature a n'apporter qu 1une solution formelle au problema de l'ega

lite des salaires eta laisser inchangee ou presque la situation sur le 

plan pratique. 

Au Luxembourg, tant que toutes les mesures legislatives annon

cees ne seront pas entrees en vigueur, la situation restera a peu pres 

inchangee. Les systemes prevus apparaissent toutefois da nature a apporter 

une solution adequate a la_plupart des problemas lies a l'application de 

l'egalite des salaires. 

Aux Pays-Bas, un effort considerable a ete realise pour ameliorer 

le traitement des travailleurs feminins dans un certain nombre de conven

tions collectives, mais l'action qu 1 a entreprise le gouvernement pour garan

tir a toutes les femmes qui travaillent le droit a l'egalite de remuneration, 

ne presente cependant qu'un caractere limite; les dispositions gouvernemen

tales visant a diminuer, a 1 1 occasion du renouvellement des conventions 

collectives, jusqu 1a 15%, les ecarts salariaux uniquement pour les fonctions 

mixtes ne permettent en effet de resoudre qu 1une partie des problemas con

cernant la mise en oeuvre du principe d 0egalite salariale. Par ailleurs, la 

dire~ive du grouvernement qui interdit l'introduction de toute modification 

des taux salariaux dans les conventions collectives, avant leur echeance, 

fait obstacle a l'application de l'egalite salariale salon le calendrier 

prevu par la resolution. La Commission estime en outre qu'on doit repousser 

toute interpretation qui vise a ramener le champ d 1application de l'art.119 

et de la resolution aux fonctions dites mixtes, comme etant contraire a la 

lettre explicite de la resolution et a sa raison d 111tre. D'autre part on ne 

peut partager l'opinion salon laquelle un gouvernement pourrait -en vertu 

d 1une declaration unilaterale faite au moment de la signature du Traits 

ou par apres - s'estimer autorise a respecter les obligations dans la seule 

mesure ou les autres Gouvernements les respectent. Finalement il est cer

tain que 1 1application de 1 1 art. 119 et de la resolution ne peut ~tre su

bordonnee ala connaissance de situation de fait decoulant d'enqu~tes 

statistiques, enqu~tes que la Commission a deja misesen chantier. 
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En conclusion, la Commission estime devoir appeler, d'une 

fagon toute particuliere, l'attention du Conseil et des Etats membres 

sur lee lacunas et les retards qu'on peut encore observer dans certains 

Etats a l'egard specialement du calendrier et des modalites d'applica

tion arretees par la resolution du 30 decembre 1961, en qepit de l'evo

lution tres positive qui s'est g6neralomont mo.nifestee, 

La Commission a le devoir de ve\!ler a l'application de 

l'article 119 comme des autres dispositions du'Traite. L'unanimite des 

Etats membres s'etait degagee, au moment du passage a la deuxieme etape, 

sur un accord precis qui devai t surmonter les divergences d.' interpreta

tion que cette disposition du Traits avait soulevees, moyennant un ca

lendrier strict de realisation. S 1 il dev!i.i t apparaitre que cet acc.ord 

est remis en question par un ou plusieurs Etats membres, soit quant aux 

echeances prevlies, soit quant au contenu des obligations qu'entraine la 

realisation du principe, il ne serait plus possible de se dissimuler 

que l'on se trouverait devant une infraction a l'article 119 du Traits, 

et la Commission aurait le devoir d'en tirer lee consequences que le 

Traite lui impose. 

C'est pourquoi la Commission invite instamment le Conseil 

a rappeler aux Etats membres le caractere imperatif de leurs obligations 

a cet egard. Elle invite aussi instamment lee gouvernements des Etats 

ou l'evolution ace jour n'est pas satisfaisante au' regard de la resolu

tion unanime du 30 decembre 1961, a prendre d 1urgence lee mesures neces

saires. 




